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Nos experts sont à votre disposition pour répondre à vos questions. 

Quelle chronologie ?

Comité social et économique (CSE) 
dans les entreprises de 50 salariés et plus :

Comment ça marche ?

Ordre du jour rédigé 
par le/la secrétaire du 
CSE et di�usé 3 jours 

avant la réunion

Convocation par 
l’employeur des 

membres titulaires, des 
représentants 

syndicaux au CSE et de 
toute personne 

extérieure requise 

Procès-verbal (P-V) 
rédigé par le secrétaire 

du CSE dans les 15 jours 
et transmis à 
l’employeur 

Le seuil de 50 salariés est 
atteint lorsque l’entreprise 

l’atteint ou le dépasse 
pendant 12 mois 

consécutifs

Le président du CSE peut 
se faire assister de 3 

collaborateurs maximum 
lors des réunions

Les consultations du CSE 
doivent intégrer  les 

conséquences 
environnementales  des 

décisions envisagées 

Les points de vigilance

Quels moyens ?

Accès à un local équipé 
Des panneaux d’a�chage pour les communications o�cielles 
La liberté de circulation dans et hors de l’entreprise à tout moment 
Droit à des stages de formation
Accès à la BDESE

Di�usion du P-V
approuvé aux salariés

Réunion du CSE Adoption du P-V à la 
réunion suivante

Comment organiser les réunions ? 

Pour les entreprises 
de moins de 300 
salariés :

- Réunions au moins tous
les deux mois

Pour les entreprises 
de plus de 300 salariés :

- Au moins une réunion mensuelle (en
l’absence d’accord) ou bimestrielle (si un
accord le prévoit)

- Réunions dédiées à la santé, sécurité et
conditions de travail au moins 4 fois par an

Quelles missions ?
Le CSE doit donner son avis consultatif (sauf cas spécifiques*) lors : 

- De consultations périodiques (annuelles sauf accord collectif
contraire) sur les orientations stratégiques, la situation économique
et financière, la politique sociale,  les conditions de travail et emploi

- De consultations ponctuelles sur des évènements ou projets
particuliers

*L’avis du CSE n’est pas consultatif pour la nomination du médecin du
travail ou la mise en place d’horaires individualisés.

Le CSE doit avoir : 


